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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission du logement a étudié le projet de loi, présenté par Mmes et 
MM. les députéEs Erica Deuber-Pauli, Christian Grobet, Jeannine de Haller, 
Gilles Godinat, Salika Wenger, Anita Cuénod, Luc Gilly et Loly Bolay, 
modifiant la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites  
(L 4 05) dans ses séances du 18 septembre, du 30 octobre 2000, des 8, 15 et 29 
janvier, des 1er, 22 et 29 octobre 2001, sous les présidences de Mme Alexandra 
Gobet-Winiger et M. Jacques Béné, en présence de M. Laurent Moutinot, 
conseiller d’Etat en charge du Département de l’aménagement, de 
l’équipement et du logement, avec l’assistance de M. Georges Albert, 
directeur général de l’Office cantonal du logement, de M. Claude Page, 
directeur de l’OCL, de M. Pierrre Baertschi, conservateur cantonal et de Mme 
Marie-Christine Dulon, juriste à l’OCL. 

 

Rappel de l’exposé des motifs 
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Genève possède un patrimoine de grande valeur souvent méconnu des 

acteurs du processus de la construction. 

La restauration de bâtiments anciens entraîne des surcoûts certains. Il 
paraissait important aux auteurs du projet de loi de prévoir un bonus à 
l’investissement pour la restauration de bâtiments dignes d’intérêt au même 
titre que le bonus à la rénovation institué pour les maisons d’habitation dans 
le cadre de la LDTR. Nombre de bâtiments ne sont pas soumis à la LDTR et ne 
peuvent pas bénéficier du bonus à l’investissement tel que prévu dans cette 
loi. Celui-ci vise à favoriser une politique active de restauration des bâtiments 
protégés et s’inspire des dispositions de la LDTR. 

 

Audition de M. Pierre Baertschi, conservateur cantonal 

M. Baertschi insiste sur la nécessité de dresser une liste des immeubles 
potentiellement subventionnables. Il estime qu’elle devrait être conservée à 
titre indicatif, afin de pouvoir s’adapter à l’évolution des critères. L’inventaire 
comprend environ 600 bâtiments classés. La mise sur informatique 
actuellement en cours devrait être terminée sous peu. 

M. Baertschi souligne la nécessité de définir des règles d’attribution et des 
mesures de contrôle. Celles-ci posent un problème majeur – la bienfacture – et 
la gestion d’un bonus à la rénovation exigera davantage d’attention et de 
contacts entre les requérants, la commission de contrôle et les services 
concernés. 

Il se réfère à un document élaboré par l’Association des conservateurs 
suisses de monuments historiques qui est joint en annexe. 

En réponse à la question d’un commissaire, il explique que la mesure 
d’inscription à l’inventaire précède l’inscription au classement. A ce jour, 
quelque 1500 objets sont en attente d’inscription à l’inventaire, ce qui 
représente un nombre considérable de propriétaires ; un objet peut compter 
jusqu’à 80 copropriétaires, ce qui provoque un ralentissement notable des 
mesures de sauvegarde, eu égard aux contacts requis avec les propriétaires 
avant toute inscription à l’inventaire. 

Elargissant la réflexion au domaine international et notamment américain, il 
relève que la fiscalité et les déductions fiscales comptent parmi les principaux 
problèmes en matière de conservation. 

Enfin, il estime intéressante la valeur incitative du projet de loi ; les 
différentes règles applicables à l’octroi de la subvention devraient figurer 
dans le règlement d’application. 
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Note de la rapporteurE : M. Baertschi a remis aux commissaires le 
répertoire des ensembles du XIXe et du XXe siècle, rédigé par le Service des 
monuments et des sites (septembre 1995). Ce document est volumineux et de 
ce fait ne figure pas en annexe. Il peut être demandé par les personnes 
intéressées au Service des monuments et des sites. 

 

Audition de M. Jean Terrier, archéologue cantonal 

M. Terrier remarque que le projet de loi 7937 n’a pas d’implication directe 
sur l’archéologie cantonale. En effet la petite équipe de fonctionnaires du 
service dépend du DAEL et œuvre sur le terrain par le biais d’un fonds 
cantonal qui finance les études et les travaux de chantiers archéologiques. 
L’archéologue cantonal n’intervient pas directement sur le fonds à la 
restauration. Il explique que le service d’archéologie cantonal (SCA) pratique 
une archéologie « de sauvetage ». Il est par conséquent tributaire de 
l’ouverture de chantiers de construction et ne peut prévoir l’étendue des 
travaux qui l’attendent chaque année. En 1997, les dépenses du SCA se sont 
élevées à 837.000 F, en 1998 à 956.000 F ; en 2000, il devrait être au-dessous de 
900.000 F. Toutefois ces chiffres ne correspondent pas exactement aux 
dépenses à Genève, lesquelles sont réduites par les subventions fédérales qui 
alimentent directement le fonds cantonal et dépendent elles aussi des 
chantiers. En 1997, elles étaient de 468.000 F, en 1999 de 300.000 F. En 2000, la 
subvention de la  Confédération à la dernière étape de la cathédrale Saint-
Pierrre sera de 200.000 F. 

Un commissaire indique à M. Terrier que, dans le cadre de l’étude du 
projet de loi, l’idée avait été émise de préserver l’autonomie de l’archéologie, 
tout en supprimant le reste du fonds cantonal, remplacé par un crédit annuel à 
la restauration, en inscrivant les publications au budget de fonctionnement 
afin de permettre une certaine clarté. Il souhaite savoir si ces modalités 
conviendraient à M. Terrier. Celui-ci ne voit pas d’effet négatif sur le plan de 
la gestion du budget. Toutefois il relève l’importance du rôle joué par le fonds 
cantonal en tant que plate-forme de discussion ouverte à des problématiques 
diverses. Par ailleurs, les modifications envisagées entraîneraient pour le SCA 
un alourdissement de la gestion quotidienne. 

M. Terrier explique en outre que le SCA essaie toujours de trouver des 
fonds externes (communes, etc.). Des cas de dépassements des estimations 
budgétaires de départ peuvent se produire, les richesses du sous-sol étant 
imprévisibles ; il cite le vote par le Grand Conseil d’un budget extraordinaire 
pour le dossier de la prison Saint-Antoine et l’allègement subséquent du 
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budget du SCA. En cas d’ouverture d’un projet majeur dépassant ses limites 
budgétaires, il consulterait le président du DAEL et solliciterait l’ouverture 
d’une ligne de budget extraordinaire. De manière générale, il tente de rester 
dans les limites du crédit de subventionnement. 

A un commissaire qui lui demande de préciser sa position sur la 
dissociation du fonds archéologique et du fonds MNS, M. Terrier répond 
qu’il n’en voit pas l’avantage puisque le fonds est géré par des commissions 
et lui permet de défendre l’archéologie. 

 

Audition de M. Daniel Mouchet, président du fonds des monuments, de la 
nature et des sites (FMNS) 

M. Mouchet indique que le FMNS est attribué comme suit  : 1/3 au budget 
courant de l’archéologie, 1/3 à la subvention de divers objets (classés ou 
susceptibles d’inscription à l’inventaire) et 1/3 à des projets du Département 
de l’intérieur. Le fonds alimente également des recherches et des études. 
Toute promesse de subvention se traduit par un premier engagement, suivi de 
la réalisation sur le terrain et enfin de la réalisation pécuniaire, le cas échéant 
avec les ajustements.  

En tant que président du FMNS, il estime que le projet de création d’un 
budget spécial permettant de mieux faire face aux problèmes de restauration 
serait une bonne chose, le choix entre fonds ou ligne budgétaire étant une 
question de fonctionnement. En raison du nombre important de demandes 
prévisibles, il conviendra de déterminer qui en assurera la gestion : le FMNS 
peut effectivement prendre des décisions ; on pourrait toutefois imaginer des 
structures différentes. 

Le montant annuel attribué au fonds est actuellement de 2,2 millions de F, 
ce qui représente une réduction en regard d’attributions antérieures allant 
jusqu’à 3 millions de F. La fortune actuelle du fonds a toujours été nettement 
inférieure aux engagements. Les différentiels varient entre 50.000 et 100.000 F. 
Dans le cas d’une transformation du fonds en crédit, tout en espérant que le 
montant ne soit pas diminué, M. Mouchet relève que la gestion d’une ligne 
budgétaire devient plus difficile lorsque les engagements pris dépassent 
l’année en cours. 

M. Mouchet souhaite savoir si le projet de loi 7937 concerne uniquement 
le logement. Il approuve la comparaison entre l’ancien bonus à la rénovation 
et un crédit à la restauration ; la différence essentielle entre rénovation et 
restauration tient à ce que le bonus était une mesure conjoncturelle destinée à 
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accélérer le rythme des rénovations, ce qui portait parfois préjudice aux 
monuments et aux sites. La formule retenue devrait inclure des engagements, 
tout en laissant suffisamment de temps pour la recherche de solutions qui ne 
sont pas toujours automatiques en matière de rénovation. 

M. Mouchet estime que les fonds du FMNS sont insuffisants. La 
promesse d’une subvention encouragerait certainement les propriétaires à 
ajouter une plus-value, alors qu’actuellement le FMNS est obligé de refuser 
ou d’entrer en matière parcimonieusement sur certaines opérations. 

En ce qui concerne les critères employés par le FMNS, M. Mouchet dit 
disposer d’un grand nombre de directives, d’écrits et d’études. Toutefois les 
critères varient d’un objet à l’autre (classé, mis à l’inventaire, etc.), chaque 
immeuble ou maison ayant sa particularité, si bien que les appréciations ne 
peuvent se faire qu’au cas par cas, selon des lignes générales. 

 

Discussions, amendements, commentaires, votes article par article 

Intitulé de la Section 2 

Le titre amendé « Subvention à la restauration de bâtiments à vocation 
d’habitation » est voté à l’unanimité (1 L, 1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 2 AdG). 

 

Article 42A Buts 

Les buts poursuivis par la loi sont définis désormais au début de celle-ci. 
De façon consensuelle la commission a admis qu’il s’agissait d’encourager la 
restauration à vocation d’habitation (les immeubles autres que ceux 
d’habitation relèvent du fonds FMNS). L’intérêt patrimonial du bâtiment est 
défini à l’article 42C. 

L’article 42A a été voté à l’unanimité de la commission (1 L, 1 DC, 1 R, 
1 Ve, 1 S, 2 AdG). 

 

Article 42B Crédit d’investissement 

Face au projet de loi initial, le département des finances a fait part de son 
inquiétude : la multiplication des fonds et l’autonomisation d’un certain 
nombre d’activités finissent par échapper au contrôle du Conseil d’Etat et du 
Grand Conseil. 

Cet article a fait l’objet de longues discussions entre les commissaires, 
entre ceux-ci et les personnes auditionnées, avec le conseiller d’Etat en charge 
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du DAEL, avec le Département des finances (cf. lettre de Mme Calmy-Rey, 
conseillère d’Etat en charge du Département des finances, jointe en annexe). 

Il fixe un crédit de 20 millions ouvert au Conseil d’Etat au titre de 
subvention cantonale d’investissement pour encourager la restauration de 
bâtiments à vocation d’habitation. Il fixe également les budgets 
d’investissement (ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au 
budget d’investissement dès l’année 2003), le financement et la couverture 
des charges financières, l’amortissement, la durée, l’évaluation des résultats 
de l’application de la subvention (avec un rapport au Grand Conseil en 2006 
et, la cas échéant, l’ouverture d’un nouveau crédit), la soumission de cet 
article à la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat. 

Cet article a été voté à l’unanimité de la commission (1 L, 1 DC, 1 R, 2 Ve, 
1 S, 1 AdG). 

 

Article 42C Bâtiments dignes d’intérêt 

L’article 42C reprend pour l’essentiel l’article 42B du projet initial.  

La dernière rubrique mentionne : « à titre exceptionnel, d’autres bâtiments 
dont le maintien est recommandé par la commission des monuments, de la 
nature et des sites en raison de leur intérêt architectural ou historique ». Ce 
texte, qui diffère du projet initial, a fait l’objet d’une longue mise au point entre 
les commissaires et voté de façon consensuelle. 

L’article 42C dans son entier a été voté à l’unanimité de la commission (1 L, 
1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 2 AdG). 

 

Article 42D Utilisation du crédit 

Cet article est repris du projet initial et voté à l’unanimité (1 L, 1 R, 1 DC, 
1 Ve, 1 S, 2 AdG). 

 

Article 42E Commission d’attribution  

La composition de la commission d’attribution diffère du projet initial. Plus 
simplement que dans le projet de loi, elle comprend les membres du conseil 
facultatif du FMNS et deux membres représentant respectivement les milieux 
immobiliers et les milieux de locataires, nommés par le Conseil d’Etat. 

L’article a été voté à l’unanimité de la commission (1 L, 1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 
2 AdG). 
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Article 42F Ayants droit 

Cet article reprend le contenu de l’article 42E du projet initial et a été voté à 
l’unanimité de la commission (1 L, 1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 2 AdG). 

 

Article 42G Modalités 

L’application de l’art. 42F du projet initial paraissant difficile, la 
commission a longuement débattu sur une proposition intermédiaire de 
rédaction. 

Elle a voté ensuite à l’unanimité (1 L, 1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 2 AdG) l’article 
qui vous est soumis. 

Elle a renoncé à l’art. 42G du projet initial. 

Le département s’engage à faire connaître le plus rapidement possible aux 
députés de la commission le règlement d’application de la loi. 

 

Article 42H Décision 

Cet article reprend pour l’essentiel l’art. 42H du projet initial. Le délai de 
recours au Conseil d’Etat passe de 30 jours à 10 jours. 

L’article est voté à l’unanimité de la commission (1 L, 1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 
2 AdG). 

 

Article 2  

Cet article reprend la formulation désormais usuelle qui veut qu’une loi 
entre en vigueur dès le lendemain de sa promulgation (1 L, 1 R, 1 DC, 1 Ve, 1 S, 
2 AdG). 

 

Vote final 

C’est à l’unanimité que la commission du logement a voté le projet issu de 
ses travaux (1 L, 1 R, 1 DC, 2 Ve, 1 S, 1 AdG). 

C’est pourquoi elle vous recommande, Mesdames et Messieurs les 
députéEs, de voter le projet qui vous est soumis. 
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Annexes : 
– Projet de loi initial 

– Lettre de Mme M. Calmy-Rey, conseillère d’Etat chargée du Département 
des finances du 2 décembre 1998 

– Travaux subventionnables au titre de la conservation des monuments, 
Association des conservateurs suisses des monuments historiques 
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Projet de loi 
(7937) 

modifiant la loi sur la protection des monuments, de la nature  
et des sites (L 4 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites, du 4 juin 
1976, est modifiée comme suit : 
 

Chapitre VI Moyens financiers  
 

Section 1 Fonds cantonal (nouvelle, comprenant l’art. 
42) 

 

Section 2 Subvention à la restauration de bâtiments à 
vocation d’habitation (nouvelle, comprenant 
les art. 42A à 42H) 

 

Art. 42A Buts (nouveau) 
Les dispositions de la présente section ont pour but d'encourager la 
restauration de bâtiments à vocation d'habitation et dignes d'intérêt au sens 
de l'article 42C, sous forme de subventions à fonds perdus. 
 

Art. 42B Crédit d’investissement (nouveau) 
1 Un crédit de 20 000 000 F est ouvert au Conseil d'Etat au titre de subvention 
cantonale d'investissement pour encourager la restauration de bâtiments à 
vocation d’habitation. 
 Budget d'investissement 
2 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès l’année 2003 sous la rubrique 570100.565.12. 
 Financement et couverture des charges financières 
3 Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d’investissements « nets-nets  » fixé par le Conseil 
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d’Etat, dont les charges en intérêts et en amortissements sont à couvrir par 
l'impôt.  
 Amortissement 
4 L’amortissement de l’investis sement sera calculé chaque année sur sa valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 Durée 
5 Les subventions à fonds perdus prendront fin à l’épuisement du crédit. 
 Evaluation et nouveau crédit 
6 Le Conseil d'Etat évaluera les résultats de l'application de la subvention à la 
restauration de bâtiments à vocation d’habitation. Il présentera un rapport au 
Grand Conseil en 2006 et sollicitera le cas échéant l'ouverture d'un nouveau 
crédit d'un montant à définir. 
 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
7 Le présent article est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 7 octobre 1993. 
 

Art. 42C Bâtiments dignes d’intérêt (nouveau) 
Par bâtiment présentant un intérêt sur le plan du patrimoine, il faut en principe 
entendre :  

– tout bâtiment classé, inscrit à l’inventaire, situé dans une zone protégée 
ou formant un ensemble protégé de la fin du XIXe siècle ou du début du 
XXe siècle, qui de ce fait doit être maintenu ; 

– tout bâtiment dont le maintien est imposé par un plan d’affectation du 
sol, notamment un plan de site ou une autre mesure de protection du 
patrimoine ; 

– à titre exceptionnel, d'autres bâtiments dont le maintien est recommandé 
par la commission des monuments, de la nature et des sites en raison de 
leur intérêt architectural ou historique. 

 

Art. 42D Utilisation du crédit (nouveau) 
Le crédit est utilisé sous forme de subventions aux propriétaires d’immeubles 
qui ont vocation d’habitation.  
 

Art. 42E Commission d’attribution (nouveau) 
1 La commission chargée de préaviser l'attribution de subventions est 
composée des membres du conseil consultatif du Fonds cantonal des 
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monuments, de la nature et des sites, auxquels sont adjoints deux membres 
représentant respectivement les milieux immobiliers et les milieux de locataires. 
2 Ces deux membres sont nommés par le Conseil d'Etat. 
Art. 42F Ayants droit (nouveau) 
1 Les propriétaires d’immeubles qui ont déposé une demande d’autorisation 
de construire pour des travaux de rénovation peuvent demander l’octroi d’une 
subvention, jusqu’à l’ouverture du chantier. 
 Procédure 
2 La procédure détaillée d’attribution est déterminée dans le règlement 
d’application de la présente loi.  
 

Art. 42G Modalités (nouveau) 
1 Une subvention peut être accordée si les travaux concernés répondent aux 
buts définis à l'article 42A. 
2 La subvention accordée ne pourra pas être répercutée sur les loyers. 
3 La subvention est fixée avant les travaux; elle est payée après que le 
département a contrôlé la conformité des travaux réalisés avec ceux autorisés. 
 

Art. 42H Décision (nouveau) 
1 Le département, sur préavis de la commission d’attribution, statue sur 
chaque demande de subvention.  
 Voie de recours 
2 Cette décision est susceptible d’un recours au Conseil d’Etat dans les 
10 jours dès sa notification. La décision du Conseil d'Etat est définitive. 
 

Article 2 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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ANNEXE 1 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 

Mmes et MM. Erica Deuber-Pauli, Christian 
Grobet, Jeannine de Haller, Gilles Godinat, Salika 
Wenger, Anita Cuénod, Luc Gilly et Loly Bolay 

Date de dépôt: 17 novembre 1998 
Messagerie 

 

PL 7937 

Projet de loi 
modifiant la loi sur la protection des monuments, de la nature  
et des sites (L 4 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article 1 
La loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites, du 4 juin 
1976, est modifiée comme suit : 
 

Chapitre VI Moyens financiers  
 

Section 1 (nouvelle, comprenant l’art. 42) 
 

Section 2 Bonus à la restauration (nouvelle, comprenant 
les art. 42A à 42H) 

 

Art. 42A Crédit d’investissement (nouveau) 
1 Un crédit annuel de 10 000 000 F est ouvert au Conseil d’Etat au titre de 
subvention cantonale d’investissement pour encourager la restauration de 
bâtiments présentant un intérêt sur le plan du patrimoine bâti. 
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2 Ce crédit est inscrit au budget de l’Etat sous une rubrique décidée par le 
Grand Conseil. 
 Financement  
3 Le financement de ce crédit est assuré par le recours à l’emprunt dans les 
limites du cadre directeur du plan financier quadriennal adopté le 2 septembre 
1992 par le Conseil d’Etat fixant à environ 250 millions de francs le maximum 
des investissements annuels, dont les charges en intérêts et en 
amortissements sont à couvrir par l’impôt.  
 Amortissement  
4 L’investissement est amorti chaque année d’un montant calculé sur sa 
valeur résiduelle et est porté au compte de fonctionnement.  
 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat  
5 La présente section est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 7 octobre 1993.(1)   
 

Art. 42B Bâtiments dignes d’intérêt (nouveau) 
Par bâtiment présentant un intérêt sur le plan du patrimoine, il faut en principe 
entendre :  

– tout bâtiment classé, inscrit à l’inventaire, situé dans une zone protégée 

ou formant un ensemble protégé de la fin du XIXe siècle ou du début du 

XXe siècle, qui de ce fait doit être maintenu ; 
– tout bâtiment dont le maintien est imposé par un plan d’affectation du 

sol, notamment un plan de site ou une autre mesure de protection du 
patrimoine ; 

– tout bâtiment construit avant 1850 et tout bâtiment construit depuis lors 
dont le maintien est recommandé par la commission des monuments, de 
la nature et des sites en raison de son intérêt architectural ou historique. 

 

Art. 42C Utilisation du crédit (nouveau) 
Les crédits sont utilisés sous forme de subventions aux propriétaires 
d’immeubles d’habitation.  
 

Art. 42D Commission d’attribution  (nouveau) 
1 Une commission est chargée de préaviser l’attribution des subventions aux 
conditions des dispositions de la présente section.  
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2 Elle se compose de représentants :  

– de l’Etat;  
– des associations de protection du patrimoine ; 
– de la commission de protection des monuments, de la nature et des sites. 

Art. 42E  Ayants droit  (nouveau) 
1 Les propriétaires d’immeubles qui ont déposé une demande d’autorisation 
de construire pour des travaux de rénovation peuvent demander l’octroi d’une 
subvention.  
 Procédure 
2 La procédure détaillée d’attribution est déterminée dans le règlement 
d’application de la présente loi.  
 

Art. 42F But de la subvention (nouveau) 
1 La subvention allouée à un propriétaire de bâtiment doit viser à encourager 
la restauration d’un bâtiment digne d’intérêt au sens de l’article 42B. Elle est 
allouée lorsque les travaux ne bénéficient pas d’autres subventions publiques 
et qu’une attribution par le Fonds cantonal des monuments, de la nature et 
des sites ne permet pas une aide suffisante. 
2 La subvention peut également être attribuée à la restauration d’un bâtiment 
digne d’intérêt mis au bénéfice d’autres subventions, telles que celles 
destinées aux logements sociaux ou à la rénovation de maisons d’habitation, 
lorsque ces subventions ne permettent pas de tenir compte du surcoût 
résultant de travaux de restauration liés à la protection du patrimoine. Dans ce 
cas, la subvention n’est allouée qu’une fois connu le mo ntant des autres 
subventions allouées au bâtiment. 
3 En règle générale, la subvention n’excédera pas 25 % du coût des travaux 
de restauration nécessaires dans le cas de l’alinéa 1 et 15 % du coût des 
travaux de rénovation donnant droit à rémunération du capital investi dans le 
cas de l’alinéa 2. En outre, la subvention ne devra pas être répercutée sur les 
loyers. 
 

Art. 42G Exonération et facilités accordées au propriétaire (nouveau) 
Le département peut exonérer le requérant, mis au bénéfice d’une subvention, 
de toutes taxes, émoluments ou autres frais; il peut intervenir auprès de la 
commune concernée ou des Services industriels de Genève, pour que leurs 
taxes soient réduites ou supprimées pour la durée du chantier.  
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Art. 42H Décision et voie de recours (nouveau) 
1 Le département, sur préavis de la commission d’attribution, statue sur 
chaque demande de subvention.  
2 Cette décision est susceptible d’un recours au Conseil d’Etat dans les 
30 jours dès sa notification.  
 Procédure  
3 La procédure devant le Conseil d’Etat est réglée par la loi sur la procédure 
administrative, du 12 septembre 1985.  
 

Article 2 
La présente loi entre en vigueur le ... 
 




















